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Appartient à Conseil des ministres du 23 juillet 2021

Processus d'actualisation de la Vision stratégique pour la Défense

Sur proposition de la ministre de la Défense Ludivine Dedonder, le Conseil des ministres a approuvé
les principes directeurs du processus d’actualisation de la Vision stratégique pour la Défense du 29
juin 2016.

Les dix principes directeurs sont les suivants :

les tâches principales (défense collective, sécurité collective et protection des ressortissants belges à
l'étranger)

la solidarité en ce qui concerne l’effort de défense

l'équilibre entre les capacités, l'infrastructure, le personnel et les opérations

l'empreinte géographique

la collaboration

la loi de programmation militaire

les engagements environnementaux

la recherche et le développement

la décentralisation

la politique du personnel et la diversité
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